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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Psychoreeducateurs
Question écrite n° 37518

Texte de la question

M Michel Pelchat demande a Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi,
charge de la sante et de la famille, a quel etat d'avancement est le projet de texte, qui doit, en application de
l'article L 372 du code de la sante publique, definir les competences professionnelles des psychomotriciens.

Données clés

Auteur : M. Pelchat Michel
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 37518
Rubrique : Professions paramedicales
Ministère interrogé : santé et famille
Ministère attributaire : santé et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 7 mars 1988, page 968

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE37518
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

